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• �de vous former pendant un, deux ou trois ans et d’obtenir un 
diplôme ; 

• �de travailler 35 heures maximum par semaine (sauf accord de 
branche), en comptant votre temps passé en CFA ; 

• �de bénéficier des mêmes droits que les salariés : congés payés, 
sécurité sociale…

Pour pouvoir être apprenti, vous devez avoir entre 16 et 25 ans l’année  
de la signature de votre contrat d’apprentissage. Vous pouvez signer 
votre contrat dès 15 ans, à condition d’avoir réussi votre classe de 3e. 
À 15 ans vous pouvez aussi intégrer un dispositif d’initiation aux métiers 
en alternance.
Sous certaines conditions, vous pouvez devenir apprenti à 26 ans. 

ATTENTION : 
Votre inscription en CFA ne deviendra définitive qu’à la signature du 
contrat d’apprentissage avec l’entreprise. 

L’apprentissage, c’est un contrat de travail particulier 
vous permettant :

En tant qu’apprenti,  
vous êtes un véritable atout 
pour l’entreprise : 

• �vous apportez votre dynamisme 
et votre motivation ; 

• �vous offrez une réponse adaptée 
aux besoins de l’entreprise ; 

• �vous êtes formé à la culture 
de l’entreprise qui vous accueille ; 

• �vous permettez à votre entreprise 
d’être aidée financièrement lors  
de votre embauche. 

Pour trouvez un employeur, connectez-
vous à la bourse des contrats 
d’apprentissage (BCA) sur  
www. apprentissage.iledefrance.fr

Dans la BCA, vous pourrez :

• �postuler à des formations dans les CFA ;
• �postuler à des offres d’emploi en apprentissage ;
• �mieux encore : postuler à des offres « duo » CFA+Emploi ;
• �recevoir des alertes email quand des offres seront publiées ;
• suivre vos dossiers de candidature.



Vous touchez un salaire minimal calculé sur le Smic, en fonction  
de votre âge et de votre ancienneté en apprentissage. 
Si votre entreprise applique des accords de branche plus 
avantageux, votre rémunération peut être supérieure. 
Ce salaire est exonéré de l’impôt sur le revenu, dans la limite d’un 
plafond fixé annuellement.

Un salaire garanti

Les compétences acquises pendant votre formation sont un atout 
de taille pour votre recherche d’emploi : l’apprentissage est une 
expérience reconnue et très appréciée dans le monde du travail. 
N’hésitez pas à « vendre » cette expérience professionnelle. Pour information, le Smic horaire brut s’élevait à 8.71 € au 1er juillet 2008. 
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Salaire minimal 
de l’apprenti
% du Smic

16-17 ans 18-20 ans 21 ans et +

1re année 25 % 41 % 53 %

2e année 37 % 49 % 61 %

3e année 53 % 65 % 78 %

L’apprentissage, c’est une entrée facilitée  
dans le marché du travail.
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• �établissements scolaires ;

• �centres d’information et d’orientation (CIO), 
missions locales ;

• �centres, points et bureaux d’information 
et de documentation de la jeunesse (CIDJ, PIJ, BIJ) ;

• �agence nationale pour l’emploi (ANPE) ;

• �préfectures, services emploi des mairies ;

• �chambres de commerce et d’industrie, 
chambres des métiers, chambres d’agriculture ;

• �groupements, organisations et syndicats professionnels ;

• �centres de formation d’apprentis et réseau des développeurs 
de l’apprentissage qui peuvent prendre des inscriptions 
préalables et vous aider à trouver votre entreprise d’accueil.

Appelez la Région  
Île-de-France au :

P R I X  D ’ U N  A P P E L  L O C A L

Du lundi au vendredi de 9h à 19h

Vous pourrez : 

• �recevoir des conseils personnalisés 
sur l’apprentissage ; 

• �commander le répertoire des CFA. 

Connectez-vous sur : 
www.iledefrance.fr
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Conseil régional  d’Île-de-France
35 bd des Invalides – 75007 Paris 
www.iledefrance.fr

P R I X  D ’ U N  A P P E L  L O C A L


